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DEPARTEMENT DU RHONE 
COMMUNE DE VOURLES 

 
Nombre de conseillers :  
En exercice : 23 
Présents : 19 
Votants : 22 
 
 
Ont voté : 
Pour : 20 
Contre : 0 
Abstention : 2 

 

L’an deux mil onze, le vingt six mai à vingt heures trente minutes à Vourles, le Conseil 
municipal de Vourles dûment convoqué le dix neuf mai, s’est réuni dans la salle du Conseil à 
Maison Forte, sous la présidence de Monsieur Serge FAGES, Maire.  
 
Étaient présents : Serge FAGES, Elisabeth MESNIER, Michel REGNIER, Pascale HAUK, 
Gérard GRANADOS, Catherine STARON, Sébastien BLANC, Dominique REGNIER, Elyane 
CLOP, Christine DUSSURGET, Laurence MARTINEZ, Marie-Thérèse PRALY, Lorraine 
BOYER, Laurent SAINT JALMES Jérôme MONVAILLIER, Paul REGARE, Gianni DE 
BERNARDIS, Serge MICHAUT, Sabine BEGASSAT.   
 
Absents : Jean Jacques RUER, Annie FERNANDES, Sylvain ARNAUD, Cécile MATHAUD.  
 
Excusés : Jean Jacques RUER, Annie FERNANDES, Cécile MATHAUD.  
  
Pouvoirs : Jean Jacques RUER donne pouvoir à Serge FAGES, Annie FERNANDES donne 
pouvoir à Marie-Thérèse PRALY, Cécile MATHAUD donne pouvoir à Sabine BEGASSAT.  
 
Secrétaire de séance : Elisabeth MESNIER. 

 
 

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS N° 2011-035 
 

SEANCE DU 26 MAI 2011 
 

***  
 

OBJET : Résolution à renoncer à accueillir des cirques détenant des animaux sauvages  
 

VU le Code général des collectivités territoriales, 
VU le Code rural et de la pêche maritime, 
VU le Code pénal, 
 

Monsieur le Maire expose que les textes imposent des normes légales et réglementaires minimales 
visant à satisfaire aux impératifs biologiques de chaque espèce, toutefois, il apparait que le caractère 
itinérant des cirques fait obstacle au respect de ces normes. 
 
Monsieur le Maire précise que les éthologues et zoologues ont observé des troubles de comportement 
sur les animaux dans les cirques, « marqueurs des états de mal être chroniques » et « preuve d’une 
souffrance chronique », dès lors que les spectacles de cirque itinérants contiennent des numéros 
obtenus au prix d’un dressage reconnu comme étant incompatible avec les impératifs biologiques des 
espèces. 
De même, il parait avéré que les conditions de détention et de dressage des animaux occasionnent à 
ces derniers des pathologies telles que des troubles cardiaques, de l’arthrite, des stéréotypies et autres 
troubles du comportement. 
 
Monsieur le Maire expose que le Conseil municipal a un devoir de protection, ainsi la mise en 
spectacle d’animaux sauvages dans des conditions incompatibles avec leurs besoins biologiques et leur 
habitat constitue une atteinte aux valeurs de respect de la nature et de l’environnement protégées par la 
Constitution d’autant qu’il existe des cirques sans animaux. 
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Monsieur le Maire demande au Conseil municipal de bien vouloir renoncer à recevoir sur le territoire 
de la Commune tout cirque détenant des animaux sauvages. 
 
Après en avoir délibéré, le Conseil municipal décide de renoncer à recevoir sur le territoire de la 
Commune tout cirque détenant des animaux sauvages. 
 
 

Pour :   20                        Contre :     0                 Abstention : 2 
 

 
Acte rendu exécutoire       Fait et délibéré les jours, 
Après dépôt en Préfecture       Mois, an et heure que susdits  
Le        et ont signé au registre les membres présents   
Et publication       Pour copie conforme, 
Le 
 
Le Maire,        Le Maire,  
S. FAGES       S. FAGES 


